
                       

  

 

Compte rendu du conseil 
municipal de Marions du 

10 juin 2021 

 

 

 
Date du conseil 
10 juin 2021 

 

Personnes présentes : 
Adeline Portet (M), Lydie Castagnet, Coralie Grisalena, Josiane Pailleux, Yvan 
Dourthe (A), Samuel Durand (A), Alexis Gérometa, François Lespes (A), David 
Jaquet, Patrice Marquette. 
 

Personne(s) excusée(s) : 
 

 

 
Ordre du jour 

 
1) Approbation du compte rendu du 08 avril 2021 
2) Délibération compétence mobilité 
3) Dossier Chambon 
4) Permanence bureau de vote 
5) Application information population 
6) Questions diverses 

 
Madame le Maire déclare la séance ouverte à 18h40. Yvan Dourthe est secrétaire de séance. 
 

1- Approbation du compte-rendu du 08 04 2021 
 
Madame le Maire propose au vote l’approbation du compte rendu du dernier conseil. 
Aucune remarque et approuvé à l’unanimité. 
 

2- Délibération « Compétence Mobilité » 
 

L’enjeu est de savoir concernant le transport régulier, à la demande et scolaire sur le territoire 
de notre communauté de communes, si la compétence doit être conservée par la région, ou 
gérée par la CdC du Bazadais ou le pôle territorial. Vous trouverez tous les détails de ces 
enjeux dans le document présent sur notre site internet dans la rubrique « vie pratique » et 
« infos utiles » ou en cliquant sur le lien ci-dessous. 
 http://marions.fr/upload/vie_pratique/Réunion%2015%20Mars%202021_01%20.pdf 
Après débat, il apparaît que ni les solutions proposées, ni les coûts élevés associés n’ont un 
intérêt pour les communes du sud-gironde et le conseil municipal vote à l’unanimité le 
maintien de compétence à la Région.  

 
3- Dossier Chambon 

 
Après la réception d’une plainte en Mairie concernant l’implantation par Jérémie Chambon 
d’un mobile home et d’un camion aménagé sur une parcelle appartenant à son grand-père, la 
Mairie a rencontré le 4 avril 2021 le sous-préfet Eric Suzanne pour avis et conseils quant à la 
marche à suivre. 
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La réponse du sous-préfet lue au conseil est la suivante ; 

La responsabilité de la mairie est donc d’abord de s’assurer que les enfants de plus de trois 
ans bénéficient bien d’une éducation scolaire ou à défaut, qu’une instruction parentale est bien 
déclarée en mairie. 
Après discussion, le conseil statue sur le fait dans un premier temps de rencontrer Jérémie 
Chambon et Raymond Chambon son grand-père pour échanger sur la situation actuelle. 
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4. Permanence du bureau de vote 
 
RAPPEL DES MESURES BARRIERES ; Textes issus de la note ministérielle du 
21/4/2021 
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Le bureau de vote sera composé comme suit ; 
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5. Application information population ; 
Après étude comparative de 3 applications, nous avons choisi d’en garder 2, Elan cité et 
panneau Pocket. Ces deux applications offrent les mêmes fonctions mais Panneau Pocket 
offrent les avantages supplémentaires ci-dessous. City Pocket coûte 99€ par an, et Panneau 
Pocket 110€ car nous sommes adhérents de l’AMRF. 
 

 

Le conseil approuve et vote pour l’application « Panneau Pocket » à l’unanimité. 

 
6) Questions diverses 
 

• Achat terrain de Mme Léveillé:   
Les documents d’arpentage ont été réalisés et envoyés au notaire à Captieux. Nous 
sommes en attente de son retour pour la signature de l’acte. 
 

• Cimetière :  
Les travaux sont en cours. 

 
• Chemin de Jantet:  

Les travaux ont été réalisés. 
 

• Sécurité routière :  
Les panneaux et la signalisation au sol sont opérationnels. Il faut valider le rajout de 
panneaux intermédiaires pour les limitations à 30KM/H aux Monges. 
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• CAUE: (conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement) 
Nous rencontrerons le 28/6 prochain cet organisme concernant le projet de la salle des 
fêtes et l’aménagement de la route principale du bourg. 
 

• Repas du village :  
Suite à l’amélioration sanitaire et des mesures qui en découlent, Samuel émet l’idée 
d’organiser un repas de village cet été. Après discussion, le principe est adopté à 
l’unanimité et la date du 14 juillet est arrêtée, avec la possibilité de faire un feu 
d’artifice. Concernant le repas, l’idée retenue est de faire appel à un food truck ou une 
rôtisserie pour le plat principal, et de commander des plaques de pizzas et tourtières 
pour les entrées et dessert. Compte tenu du délai très court, il faut arrêter dès la 
semaine prochaine les modalités pour lancer les invitations au plus tard le 22/6. 
 

• Curage des fossés :  
Compte tenu du fait que la CdC n’envisage pas de curer les fossés de notre commune 
en 2021, que ses budgets sont très faibles, nous proposons sur la base de devis de voir 
dans quelles conditions nous pourrions prendre en charge certains fossés de notre 
commune et de peut-être mutualiser avec d’autres communes. 
 
L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est 
clôturée par Madame le Maire à 20H25. 
 


